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      Resultats des Ã©lections ASA Ã  l’ETBS (Bourges)

  
	  		
				(ELECTIONS)
			
      
      
 
        publiÃ© le jeudi 8 décembre 2005
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 Avec 40,37 % la CGT progresse de 2,50% .

Voir les rÃ©sultats dÃ©taillÃ©s dans le document joint ci-dessous.suite      	

      

      

    
	  

	  
	  
      Gagner la prise en compte de la pÃ©nibilitÃ© au travail dans le calcul de l’Ã¢ge de dÃ©part en retraite

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le mardi 6 décembre 2005
        
      

      
      	
      	 Le 6 dÃ©cembre, une trentaine de militants CGT venant de diverses entreprises privÃ©es ou Ã©tablissement publics (Lisi Automotiv, Mbda, Auxitrol, hospitaliers etc.) ont accompagnÃ© une dÃ©lagation unitaire qui s’est rendue au Medef du Cher puis Ã  la PrÃ©fecture pour exiger de vÃ©ritables nÃ©gociations pour la prise en compte de la pÃ©nibilitÃ© dans le calcul de l’Ã¢ge de dÃ©part en retraite.
suite      	
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      La lutte des Manoirs Industries Bourges contre les dÃ©localisations fait jurisprudence

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le dimanche 4 décembre 2005
        
      

      
      	
      	 En 2000, la longue lutte des MIB avec 5 mois d’occupation contre la fermeture du site a Ã©tÃ© suivi de 2 ans de lutte juridique qui ont vu la Cour d’Appel du Cher confirmer la condamnation Manoir Industries. Ainsi l’employeur a du verser quelque 2,5 millions euros aux quelques 115 salariÃ©s licenciÃ©s au titre des dommages et intÃ©rÃªts, sans compter une « prime CGT » (dixit le PDG) doublant les primes de licenciements, le maintien de revenus Ã©quivalent au salaire jusqu’Ã  la retraite pour les plus de 55 an et pendant 2 ans pour les autres salariÃ©s

La Cour de Cassation vient de rejeter le pourvoi de Manoir Industries ce qui rend dÃ©finitivement acquis pour tous les salariÃ©s les dommages et intÃ©rÃªts versÃ©s.
suite      	
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      Bulletin de l’UD n° 280

  
	  		
				(Bulletins et Journaux)
			
      
      
 
        publiÃ© le vendredi 2 décembre 2005
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 Sommaire : 

 

Edito :

 Une seule rÃ©ponse Ã  la rÃ©pression : la solidaritÃ© .  P 2 : Pour un Service Public dâ€™Education. P 3 : 100 ans de RosiÃ¨res, CongrÃ¨s de lâ€™Union Syndicale de la SantÃ©, Pour EdF doit rester 100 % publique P 4 : RÃ©sultats dâ€™Elections dans le dÃ©partement. P 5 : Forum sur les Services (...)suite      	
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      RÃ©sultats de la souscription de l’Union DÃ©partementale pour 2005 

  
	  		
				(UD)
			
      
      
 
        publiÃ© le vendredi 2 décembre 2005
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 RESULTAT DE LA SOUSCRIPTION 2005 de Lâ€™UNION DEPARTEMENTALE DES SYNDICATS CGT DU CHER

â€” - REPARTITION DES LOTS ---   VOYAGE : 3108 LECTEUR DVD : 1876 - 2666 - 3063 APPAREIL PHOTO NUMERIQUE : 1486 - 2235 - 4284 RADIO Disc LASER : 109 - 888 - 4562 - 5491 - 5748 MINI CHAINE HI-Fi : 1968 BOUILLOIRE (...)suite      	
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      La Vie de l’UL n° 33

  
	  		
				(LA VIE DE L’UL (Bourges))
			
      
      
 
        publiÃ© le lundi 21 novembre 2005
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 Le journal de lâ€™Union Locale 

des Syndicats CGT de Bourges  

vient de paraÃ®tre !suite      	
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      Les Cheminots seront en grÃ¨ve Ã  partir du 22 novembre, pourquoi ?

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le lundi 21 novembre 2005
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 Les Cheminotes et Cheminots seront dans lâ€™action  

Ã  partir du mardi 22 novembre 2005. 

Pourquoi ? 

Les syndicats sâ€™adressent aux Usagerssuite      	
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      La CGT recue par le Premier Ministre

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le mercredi 16 novembre 2005
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 Suite aux manifestations du 04 octobre 

la CGT a Ã©tÃ© recue par le 1er Ministre le 10 octobre.suite      	
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      Election CoSC Ville de Bourges - AgglomÃ©ration

  
	  		
				(ELECTIONS)
			
      
      
 
        publiÃ© le mardi 8 novembre 2005
        par  RÃ©dacteur - Collaborateur de l’UD CGT du CHER
      

      
      	
      	 Ã‰lections au ComitÃ© Social et Culturel de la ville de Bourges - CCAS et AgglomÃ©ration Â« Bourges Plus Â» actifs et retraitÃ©s le 8 novembre 2005 

CGT : +12,5 % 

 

Le nouveau Conseil dâ€™Administration : CGT 8 (+ 1) - FO 2 (- 1) autonome 3 (+ 1) 

   

TOTAL GENERAL      

2001 (...)suite      	
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      Forum service public

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le dimanche 6 novembre 2005
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 Lundi 05 dÃ©cembre 2005 

19h00 - 22h00 

Centre international de CongrÃ¨s VINCI Ã  Tours 

FORUM NATIONAL : 

Quel service Public pour demain ? 

inscription auprÃ¨s de votre syndicat, ou auprÃ¨s des Unions Locales CGTsuite      	
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                Elections TPE 2021
				Vote du 22 mars au 4 avril 2021
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                VO ImpÃ´ts 2021
				Ne payez pas 1 â‚¬ de trop
     
		
		
VO impÃ´ts 2021 :

www.nvo.fr

Commandez votre VO ImpÃ´ts 2021

		

	
				     
                
          	
	
			
				
				
				  
				
                 
                COVID-19 : quels sont vos droits ?
				
     
		
		
Entre crainte de tomber malade et obligation de continuer Ã  travailler pour prÃ©server ses revenus, lâ€™ensemble des salariÃ©Â·eÂ·s sont confrontÃ©Â·eÂ·s Ã  une situation inÃ©dite et complexe. Ils et elles sont nombreuxÂ·ses Ã  se demander de quels droits ils disposent pour imposer aux employeurs la protection nÃ©cessaire pour travailler en toute sÃ©curitÃ©, et comment les faire respecter.

https://www.cgt.fr/dossiers/covid-19-quels-sont-vos-droits
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                Quels sont mes droits en entreprise face au coronavirus ?
				Source : https://nvo.fr
     
		
		
https://nvo.fr/quels-sont-mes-droits-en-entreprise-face-au-coronavirus/

Je suis, ou l’un de mes proches, touchÃ© par le Coronavirus

Si vous, l’un de vos proches, ou l’un de vos collÃ¨gues est touchÃ© par l’Ã©pidÃ©mie du coronavirus vous pouvez bÃ©nÃ©ficier des mesures de protection prÃ©vues par le dÃ©cret du 31 janvier 2020.

En effet, en cas de contamination ou de risque de contamination, l’employeur a la possibilitÃ© de suspendre votre contrat de travail. Afin de limiter la propagation de l’Ã©pidÃ©mie de Covid19 tous les salariÃ©s qui feront l’objet d’une mesure d’isolement, d’Ã©viction ou de maintien Ã  domicile et se trouvant dans l’impossibilitÃ© de travailler peuvent bÃ©nÃ©ficier, au titre d’arrÃªt de travail, des indemnitÃ©s journaliÃ¨res.

C’est Ã  dire, que mÃªme si vous n’avez de fait pas le droit Ã  une couverture, faute d’avoir suffisamment cotisÃ©, vous Ãªtes tout de mÃªme couvert en cas de mise en quarantaine. Avec ce mÃªme dÃ©cret, les salariÃ©s mis en quarantaine toucheront leurs indemnitÃ©s journaliÃ¨res dÃ¨s le premier jour de leur arrÃªt de travail, sans qu’aucun jour de carence ne soit retenu.

Mon employeur m’impose de rester chez moi alors que je ne suis pas contaminÃ©

Si vous n’avez Ã©tÃ© ni en voyage ni au contact d’une personne touchÃ©e, et si vous n’Ãªtes pas contraint de garder votre enfant Ã  domicile, vous ne pouvez pas bÃ©nÃ©ficier des mesures du dÃ©cret prÃ©citÃ©. L’employeur ne peut donc suspendre votre contrat unilatÃ©ralement. Si ce dernier vous impose de rester chez vous, sans mise en place d’un tÃ©lÃ©travail, il ne peut pas suspendre votre salaire. Il doit continuer Ã  vous rÃ©munÃ©rer et assurer les consÃ©quences financiÃ¨res de la quarantaine qu’il vous impose.

Puis-je exercer mon droit de retrait ?

Le droit de retrait en cas de danger, pour un ou des salariÃ©s, n’est soumis Ã  aucune formalitÃ© particuliÃ¨re. En effet, si les dispositions des articles L.4131-1 et L.4131-2 du Code du Travail obligent le salariÃ© Ã  signaler immÃ©diatement l’existence d’une situation de travail qu’il estime dangereuse, elles ne lui imposent pas de le faire par Ã©crit. Pour exercer ce droit, deux conditions sont nÃ©anmoins nÃ©cessaires :

	 Il suffit que le salariÃ© ait un motif raisonnable de penser que la situation de travail reprÃ©sente un danger grave et imminent qui menace sa vie ou sa santÃ©, pour se retirer du travail et alerter l’employeur ou son reprÃ©sentant.
	  Ce retrait de l’entreprise doit Ãªtre exercÃ© de faÃ§on Ã  ce qu’il ne puisse crÃ©er une nouvelle situation de risque grave et imminent, pour les autres travailleurs. Le salariÃ© qui exerce le droit de retrait doit donc, avant de l’exercer, s’assurer que son initiative ne va pas gÃ©nÃ©rer un nouveau danger pour autrui.


Ainsi, nous pensons que le droit de retrait peut Ãªtre exercÃ© par les salariÃ©s en contact direct, dans le cadre du travail, avec des personnes venant d’une zone Ã  risque, ou ayant Ã©tÃ© en contact avec des personnes atteintes du coronavirus.

En cas d’exercice du droit de retrait, aucune retenue de salaire ne peut Ãªtre prise Ã  l’encontre du salariÃ© s’Ã©tant retirÃ© de son poste de travail.

Le droit de retrait n’est qu’une facultÃ© et, en aucun cas, un employeur ne peut sanctionner valablement un salariÃ© qui n’a pas exercÃ© ce droit.

Ã€ noter  :

Pour bÃ©nÃ©ficier de cet arrÃªt maladie, il devra Ãªtre dÃ©livrÃ© par le mÃ©decin de l’agence rÃ©gionale de santÃ©, et non pas par votre mÃ©decin traitant. La durÃ©e maximale de cette protection est fixÃ©e Ã  vingt jours. Retrouvez les coordonnÃ©es de lâ€™ARS de votre rÃ©gion
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      	Nouveautés sur le Web
          	28 mai 2020
                Compte rendu de la Commission Paritaire de Négociations CCNT51 du 18 mai 2020
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Covid-19 : Le versement de la prime exceptionnelle aux agents des établissements publics de santé dans le cadre de l'épidémie
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Hommage Ã  Patrice Petrault
                UGICT - La RÃ©fÃ©rence Syndicale CGT pour les IngÃ©nieurs, Cadres, Techniciens et Agents de maitrise 
             
	27 mai 2020
                Communiqué intersyndical "non à la T2A en psychiatrie"
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Une grande victoire pour l'ensemble des salarié.e.s de Korian !
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Un pas de plus vers la criminalisation du mouvement social !
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	26 mai 2020
                L'activité partielle (chômage partiel/chômage technique) pendant la COVID 19
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	26 mai 2020
                Déclaration CGT au comité de sous-groupe VYV3 du mardi 19 mai 2020
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	26 mai 2020
                La politique d'austérité et de déstructuration toujours à l'œuvre dans la psychiatrie française
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	26 mai 2020
                Questions/Réponses COVID 19
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
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